
 
Affichage : le 03/06/2019 
 

COMMISSION DES JEUNES SECTION FER 
REUNION DU 28/05/2019 

 
 
Présents : MM C.GAMBIER, C.FOURNIER, P.LAVIGNON, D. DESFACHELLES, D.DENIS, JC 
DAGBERT 
Excusés : MM. L. CHEVALIER, B. HOCHART 
 
La Commission a effectué le classement après le calcul des trois journées de challenge U11 et 
U13. Liste des clubs qualifiés pour le 22/06/2019 à Longfossé. 
 
U13  Niveau 1 : MONTREUIL US – EQUIHEN US – LE PORTEL STADE 
U13 Niveau 2 : SAINT OMER US 3 – BOULOGNE USCO 3 – VERCHOCQ 
U13 Niveau 3 : BOULOGNE USCO 4 – COULOGNE ES 2 – NEUFCHATEL ECLAIR 
U13 Niveau 4 : EQUIHEN US 2 – GROUP.LYSAAFOOT 3 – ETAPLES HV 
U11 Niveau 1 : MONTREUIL US – BLERIOT PLAGE US 2 – LONGUENESSE JS 
U11 Niveau 2 : ENQUIN LES MINES – EPERLECQUES CA – CREQUY PLANQUETTE 
U11 Niveau 3 : HALLINES AS – MARQUISE US 2 – VIEIL MOUTIER  
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain de la notification officielle de la décision 
contestée (voir procédure article 152 des règlements généraux du District). 
 
 
Le Président : C.FOURNIER 
 
 
 


